Communiqué de presse, 18 février 2005

Le Comité de Bassin d’Emploi Sud Val-de-Marne mobilise les entreprises de son territoire pour le montage d’un Groupement d’Employeurs

Le Comité de Bassin d’Emploi (CBE) du sud Val-de-Marnais s’est engagé en 2003 sur une action intitulée : « Maillage Territorial Interentreprises ». Elle vise à favoriser le maillage territorial des entreprises situées sur les villes adhérentes du CBE, afin de leur permettre de tisser entre elles des relations solides dans des secteurs d’activités identifiés et dynamiser ainsi le tissu économique local.

Dans le cadre de cette action, et compte tenu des besoins et des attentes des entreprises identifiées, le CBE a décidé de mettre en place un Groupement d’Employeurs (GE).

Cette structure, constituée sous forme d’association loi de 1901 à but non lucratif, permettrait aux entreprises qui y adhèrent de se regrouper pour employer du personnel en commun qu’elles n’auraient pas à elles seules, les moyens de recruter ou qu’elles souhaiteraient recruter à des moments précis de leur activité (recrutements saisonniers, temps partiel…). Les salariés du GE seraient mis à disposition des entreprises et pourraient ainsi effectuer des périodes de travail successives auprès de chacune des entreprises adhérentes.

Objectifs du Groupement d’Employeurs

Une telle structure présente un véritable intérêt pour les entreprises mais aussi pour les salariés. Elle permet en effet de:

· bénéficier occasionnellement d’un appoint de main-d’œuvre et s’offrir des compétences qui manque mais qui ne justifie pas d’un temps complet ;

· générer des économies, notamment en terme de formations du salarié qui est utilisé par l’entreprise dès qu’elle en a besoin ;

· maintenir sur plusieurs entreprises l’emploi d’un salarié que son entreprise d’origine serait, sinon, obligée de licencier ;

Appel aux entreprises situées sur les villes de Chevilly-Larue, Fresnes, l’Haÿ-les-Roses, Rungis et Thiais

	Le CBE recueille les attentes des entreprises en terme de besoins ponctuels en main-d’œuvre afin de constituer le Groupement d’Employeurs.

Toutes entreprises intéressées pour participer à un tel projet doivent contacter Rudy DEBLAINE, chargé de mission au CBE (01.48.92.42.68).


Ce projet est mené en étroite collaboration avec la Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, les chambres consulaires, les services emplois et économiques des villes, l’ANPE ainsi que la Fédération Française des  Groupements d’Employeurs.

